
PROCESSUS D’ÉLABORATION DES RECOMMANDATIONS
POUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

Le développement des recommandations pour la qualité de l’environnement du CCME suit un processus
transparent bien défini.

Ce processus est destiné à améliorer la communication entre les groupes de travail sur la qualité des eaux
et du sol, les comités supérieurs du CCME, les gouvernements, les intervenants et le public. Ce faisant, il
renforce les priorités globales du CCME, facilite la planification du budget et des travaux, permet
d’établir un calendrier de production plus prévisible, assure le suivi des progrès et permet la
sensibilisation et la participation du public et des intervenants.

Le processus se déroule idéalement sur deux ans environ, débutant par l’établissement des priorités et se
terminant par la publication des feuillets d’information dans une mise à jour des Recommandations
canadiennes pour la qualité de l’environnement. Des difficultés techniques et stratégiques peuvent
survenir pendant l’élaboration des recommandations et nécessiter une prolongation des échéances.

Le processus général d’élaboration des recommandations se présente comme suit :

Établissement des priorités
-  nomination des substances
- coordination entre les groupes de travail
- directives des comités supérieurs du CCME, des gouvernements
- prise en compte des préoccupations du public et des intervenants ainsi que

des priorités globales du CCME

Confirmation des plans de travail des groupes de travail

Avis public
- Affichage sur le site Web des recommandations en cours d’élaboration

Élaboration des recommandations

Examen par les pairs et les groupes de travail

Examen public
- Information technique affichée sur le site Web pour commentaires publics

Rapport final et feuillet d’information

Traduction du feuillet d’information

Approbation par le Comité de planification et de protection de
l’environnement et le Comité de gestion

Publication dans une mise à jour des RCQE
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